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Date :    19 novembre 2020    Version :    1

   Service    Synode diocésain

   Nom RdT :    Franck PILLARD

   Traitement :    Orgnisation de la démarche synodale 2020

1- Objet du traitement

Le présent traitement a pour objet de coordonner la démarche synodale 2020 pour le diocèse ;

La démarche rassemble une équipe diocésaine (10 personnes) ainsi que plusieurs centaines d’équipes
réparties dans les paroisses et les mouvements ; chaque équipe comprend 4 à 8 personnes et est
représentée vis à vis du traitement par un Pilote.

Les échanges entre l’équipe diocésaine et les équipes se font à travers un site Internet dédié.

Les contacts directs entre l’équipe diocésaine et les Pilotes ont pour objet principal des demandes de
compléments d’information.

2- Origine des données manipulées

Les équipes se créent spontanément ; elles s’inscrivent en ligne sur le site du synode.

- composition de l’équipe,
- nom et adresse email du pilote (ainsi que ses contacts téléphoniques),
- secteur paroissial

3- Accord des personnes concernées

L’inscription en ligne propose de formaliser l’accord du pilote sur le fait qu’il va recevoir des emails
de l’équipe diocésaine.

L’accord électronique explicite est suffisant dans ce cadre.

4- Traitements informatiques et durée de rétention
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Les données personnelles enregistrées par le site Internet sont téléchargées dans un fichier Excel plus
facile à manipuler que la base de données en ligne.

Toutes les données (Site et fichiers Excel) seront effacées 2 ans après la promulgation des résultats du
synode.

5- Sous-traitant éventuels

Exploitant du site Internet : Progressif-media

Société d’analyse statistique des propositions ; ce sous-traitant n’aura pas accès aux données
personnelles des membres des équipes.

6- Transmission des données à des intervenants internes

Les responsables de secteur reçoivent les fichiers Excel qui décrivent les équipes qui le concernent.

7- Transmission des données personnelles à d’autres traitements

Néant.

8- Procédure de modification ou effacement des données

La modification/suppression des informations personnelles d’une équipe passe par l’envoi d’une
requête à l’équipe diocésaine.

L’équipe centralisée archive ladite requête dans le Registre des demandes de modification.

Après validation de la requête, l’équipe diocésaine modifie la base de données Internet ainsi que le
fichier Excel ; elle répond au demandeur.
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